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MODALITÉS D’INSCRIPTION 
Les étudiants.es inscrits dans un programme de DEC au collège Montmorency qui désirent suivre un ou 
des cours d’été au collège Montmorency ou dans un autre collège doivent s’inscrire au collège 
Montmorency. 

 

ÉTUDIANTS.ES DU COLLÈGE MONTMORENCY 
(INSCRIPTION PRIORITAIRE POUR LES ÉTUDIANTS ACTUELLEMENT INSCRITS AU COLLÈGE 
MONTMORENCY). 

 

POUR S’INSCRIRE À UN OU DES COURS D’ÉTÉ AU COLLÈGE MONTMORENCY 
 
Quand : Le lundi 16 février 2026 

Heure : À compter de 9 h 

Où : Dans le système Col.NET (voir comment s’inscrire) 

Cours offerts : Voir la liste des cours offerts à l’été 2026 

Le montant total des droits doit être acquittés au moment de l’inscription (par carte de crédit 
dans le système Col.NET. 

 

INSCRIPTION À UN OU DES COURS D’ÉTÉ DANS UN AUTRE COLLÈGE DU SRAM 
(PRÉINSCRIPTION) 

Du mardi 21 avril au jeudi 23 avril 2026 : 

Vous devez vous présenter en personne au registrariat au local E-6151. Nous procéderons à une 
préinscription dans le système du SRAM. Le principe du premier arrivé, premier servi est employé dans le 
cas des préinscriptions. Veuillez prévoir le paiement par carte de crédit pour toute demande de 
préinscription cette journée (paiement dans Col.NET). 
L’offre des cours du SRAM sera disponible dès le 6 mars. 
 

La préinscription sera traitée durant la période d’inscription SRAM les 28 et 29 avril 2026. Un 
courriel sera envoyé le 28 avril (priorités 1) et/ou le 29 avril (priorité 2) pour vous informer si vous 
êtes inscrit ou non.1 

 

  

 
1 L’étudiant qui n’obtient pas de place au cégep demandé parmi 1 de ses 3 choix, aura droit à un remboursement. 

https://www.cmontmorency.qc.ca/wp-content/uploads/ColNET/cours-ete/Comment-sinscrire-avec-Col.NET_.pdf
https://cours-ete.sram.qc.ca/fr/listes
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INSCRIPTION À UN OU DES COURS D’ÉTÉ DANS UN COLLÈGE HORS-SRAM (COLLÈGE 
PRIVÉ OU SRAQ (RÉGION DE QUÉBEC)) 

 

Du lundi 20 avril au vendredi 29 mai 2026 : 

Vous devez prendre un rendez-vous avec votre API pour demander une commandite externe et vérifier 
les modalités et les dates d’inscriptions fixées par le collège où vous souhaitez aller. 

 

ÉTUDIANTS.ES D’UN CEGEP DU SRAM 
Si vous êtes un.e étudiant.e en provenance d’un cégep du SRAM, vous devez vous inscrire à votre 
collège. Informez-vous auprès de votre collège afin de connaître la procédure d’inscription. 

 

ÉTUDIANTS.ES D’UN AUTRE COLLÈGE (NON SRAM) 
Si votre cégep ne fait pas partie du SRAM, vous devez demander à votre Collège de nous envoyer une 
commandite virtuelle entre le 4 mai et 29 mai 2026. Une fois la commandite reçue, nous achemineront 
la réponse à votre Collège. 
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MODALITÉS D’ANNULATION 
Pour annuler officiellement son inscription et avoir un remboursement, il faut le signifier au 
Registrariat avant le jeudi 28 mai 23 h 59. On parle ici d’une annulation AVANT le début des cours. Le 
remboursement équivaut au montant payé moins 19 $ de frais par cours annulé. 

Après cette date, il n’est plus possible d’annuler de cours pour l’été avec remboursement. 

Formulaire d'annulation et de remboursement d'un cours d'été 2026 (Avant le début des cours) 

 
DÉSINSCRIPTION DE COURS (ÉQUIVAUT À 20% DU COURS) 
Cette date correspond à la date limite de désinscription de cours sans mention d’échec au bulletin. Les 
dates sont différentes d’un cours à l’autre. Se référer à l’horaire des cours d’été. 

Pour vous désinscrire, veuillez vous référer à la section DÉSINSCRIPTION de votre col.NET. 

 
ABANDON DE COURS (ÉQUIVAUT À 60% DU COURS) 
Cette date correspond à la date limite d’abandon de cours avec mention AE au bulletin. Les dates sont 
différentes d’un cours à l’autre. Se référé à l’horaire des cours d’été. 

Après la période d’abandon de cours, aucun abandon ne sera accepté. Par conséquent, tous les cours 
inscrits à l’horaire seront maintenus et la mention échec sera portée au bulletin à la fin de la session. 

Nous vous rappelons que vous êtes responsables de vérifier les dates d’annulation, de 
désinscription et d’abandon de votre cours d’été tel qu’indiqué sur notre site web. 

 

 

  

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=x5Wp_94QyE6V2yjtBXZFXX1NaZXYHR5NnFHLcozV6a9UMkNLSlE5WFhJOFhNTFpLMDM4VzZFTTg2VC4u
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MODALITÉS DE PAIEMENT 
 

COURS SUIVIS AU COLLÈGE MONTMORENCY 
Le montant total des droits est payable en un seul versement au moment de l’inscription. Le paiement 
s’effectue dans votre Col.NET par carte de crédit seulement. 
 
 

COURS SUIVI DANS UN AUTRE COLLÈGE (SRAM) 
Le montant total des droits est payable le 21-22 et 23 avril lors des journées de préinscriptions. Le tout 
doit être en un seul versement et s’effectue dans votre Col.NET par carte de crédit seulement. 
 
 

COURS SUIVI DANS UN AUTRE COLLÈGE (HORS-SRAM) 
Vous devez vous informer auprès du collège où vous désirez suivre le cours. 

 

MODALITÉS DE REMBOURSEMENT 
 

COURS SUIVIS AU COLLÈGE MONTMORENCY 
 

COURS ANNULÉ(S) PAR LE COLLÈGE 
Les droits seront remboursés intégralement. Un chèque sera envoyé par la poste. 

 

COURS ANNULÉS PAR L’ÉTUDIANT 
Pour être éligible à un remboursement, il faut annuler officiellement son inscription AVANT le jeudi 28 
mai à 23 h 59 (voir modalités d’annulation ci-haut). 

Le remboursement équivaut au montant payé moins 19 $ de frais par cours annulé. 
 

COURS SUIVIS DANS UN AUTRE COLLÈGE 
Vous êtes soumis aux modalités particulières de remboursement de l’autre collège. 
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CALENDRIER DES DATES IMPORTANTES 
 

ÉTÉ 2026 
Opérations Dates Après cette date… 

Inscription aux cours offerts au 
collège Montmorency. 

En continu dans le système Col.NET 
du 16 février 2026 à partir de 9h.  

Lorsque le cours est complet, une 
liste d’attente est disponible à 
l’accueil du registrariat. 

Inscription aux cours offerts dans 
les autres collèges (SRAM). 

Du 21 avril à 9 h au 23 avril 16 h en 
personne. 

Inscription tardive via votre API. 

INSCRIPTION TARDIVES 
Dernière possibilité d’inscription 
aux cours offerts dans les CÉGEPS 
du SRAM 

Du vendredi 1er mai au vendredi 29 
mai 2026 via votre API. 

 

VIGNETTE DE STATIONNEMENT 
Le mode de fonctionnement et les 
consignes sont disponibles dans le 
module STATIONNEMENT dans 
Col.NET dès le 13 mai. 

Achat en ligne dans Col.NET : 
Le mercredi 20 mai 2026 
 

 

ANNULATION D’INSCRIPTION 
Date limite d’annulation 
d’inscription avec remboursement 
pour les cours offerts au Collège 
Montmorency. 

 
 

Le jeudi 28 mai à 23 h 59. …aucun remboursement. 

DÉBUT DES COURS Le lundi 1er juin 2026.  
DÉSINSCRIPTION 20% 

Date limite d’abandon de cours 
sans mention d’échec au 
bulletin. 

 

Dates différentes d’un cours à 
l’autre.  Se référer à l’horaire des 
cours d’été. 

…possibilité d’abandonner le cours 
avec mention au bulletin. AE 
 

ABANDON DE COURS 60% 
Date limite d’abandon de cours 
avec mention AE au bulletin. 

Dates différentes d’un cours à 
l’autre.  Se référer à l’horaire des 
cours d’été. 
 

…aucun abandon ne sera accepté.  
Par conséquent, tous les cours 
inscrits à l’horaire seront 
maintenus et la mention échec est 
portée au bulletin à la fin de la 
session. 

CONGÉS FÉRIÉS 
Il n’y a pas de cours à ces dates. 

Les mercredi 24 juin et 1er juillet 
2026. 

 

FIN DES COURS Le jeudi 9 juillet 2026.  
REMISE DES NOTES FINALES 
Date limite de remise des notes 
finales de la session d’été par les 
professeurs. 

Le jeudi 16 juillet 2026. 

 

ÉMISSION DES BULLETINS 
Date de mise à jour du bulletin 
officiel en format PDF dans le 
système Col.NET. 

Le vendredi 17 juillet 2026. 

 

ÉPREUVE UNIFORME DE 
FRANÇAIS Le mercredi 12 août 2026 de 8 h 30 

à 13 h. 

Les étudiants inscrits au cours  
601-103 sont automatiquement 
inscrits à l’EUF. 

RÉVISION DE NOTE 
Date limite de demande de révision de l’évaluation 
finale pour les cours de la session Été 2026. 

Le vendredi 24 juillet 2026 à 16 h. 
…aucune demande ne sera 
acceptée. 
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COURS OFFERTS À LA SESSION ÉTÉ 2026 
Les mercredis 24 juin et 1er juillet sont des congés fériés. Il n’y a pas de cours. 

Cours Groupe Objectif Durée 
(H) Coûts Local Titre-Horaire-Date d’abandon 

109-1CP-MO 01 4EP0 30 79 $ 
Th C-2550 

B-2422 

CONDITIONNEMENT PHYSIQUE (ENSEMBLE 1) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
13 h à 15 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION : Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

109-2UL-MO 02 4EP1 30 79 $ 
Th Vestiaire 

du terrain 
de soccer 

ULTIMATE FRISBEE (ENSEMBLE 2) 
Du mardi 2 juin au jeudi 9 juillet 
Mardi, Jeudi 
13 h 30 à 16 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION : Mardi 9 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Jeudi 25 juin 23 h 59 

109-3EU-MO 03 4EP2 30 79$ 
Th Vestiaire 

du terrain 
de soccer 

ENTRAÎNEMENT URBAIN (ENSEMBLE 3) (PA: Éduc 
Ensemble 1) 
Du mardi 2 juin au jeudi 9 juillet 
Mardi, Jeudi 
9 h à 11 h 30 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION : Mardi 9 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Jeudi 25 juin 23 h 59 

201-HZ5-MO 01 0PU4 60 139 $ C-2560 

ALGÈBRE LINÉAIRE EN SCIENCES HUMAINES 
Du lundi 1er juin au jeudi 25 juin 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
8 h à 12 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION : Jeudi 4 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Lundi 15 juin 23 h 59 

201-SN3-RE 01 0M03 60 139 $ C-2542 

CALCUL INTÉGRAL pour sciences de la nature (PA : 201-
SN2-RE) 
Du lundi 1er juin au jeudi 25 juin 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
8 h à 12 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION : Jeudi 4 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Lundi 15 juin 23 h 59 

202-SN2-RE 01 0C02 60 139 $ 
Th C-1570 

Lab C-3514 

CHIMIE DES SOLUTIONS pour sciences de la nature (PA : 
202-SN1-RE) 
Du lundi 1er juin au jeudi 25 juin 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
8 h à 12 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION : Jeudi 4 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Lundi 15 juin 23 h 59 

202-SN2-RE 02 0C02 60 139 $ 
Th C-1570 

Lab C-3514 

CHIMIE DES SOLUTIONS pour sciences de la nature (PA : 
202-SN1-RE) 
Du lundi 1er juin au jeudi 25 juin 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
13 h à 17 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION : Jeudi 4 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Lundi 15 juin 23 h 59 

203-SN2-RE 01 0P02 60 139 $ 
Th C-3524 

Lab C-3556 

ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME (PA : 203-SN1-RE; 201-
SN2-RE et 420-SN1-RE) 
Du lundi 1er juin au jeudi 25 juin 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
8 h à 12 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Jeudi 4 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Lundi 15 juin 23 h 59 
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COURS OFFERTS À LA SESSION ÉTÉ 2026 
Les mercredis 24 juin et 1er juillet sont des congés fériés. Il n’y a pas de cours. 

Cours Groupe Objectif Durée 
(H) Coûts Local Titre-Horaire-Date d’abandon 

203-SN2-RE 02 0P02 60 139 $ 
Th C-3524 

Lab C-3556 

ÉLECTRICITÉ ET MAGNÉTISME (PA : 203-SN1-RE; 201-
SN2-RE et 420-SN1-RE) 
Du lundi 1er juin au jeudi 25 juin 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
13 h à 17 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Jeudi 4 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Lundi 15 juin 23 h 59 

203-SN3-RE 01 
0P03 
00UT 

75 169 $ 
Th C-3596 

Lab C-3558 

ONDES ET PHYSIQUE MODERNE (PA : 203-SN1-RE; 201-
SN2-RE et 420-SN1-RE) 
Du lundi 1er juin au jeudi 2 juillet 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
8 h à 12 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

203-SN3-RE 02 
0P03 
00UT 

75 169 $ 
Th C-3596 

Lab C-3558 

ONDES ET PHYSIQUE MODERNE (PA : 203-SN1-RE; 201-
SN2-RE et 420-SN1-RE) 
Du lundi 1er juin au jeudi 2 juillet 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
13 h à 17 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

300-Z21-MO 01 0ME2 60 139 $ B-2303 

RECHERCHE QUALITATIVE EN SCIENCES HUMAINES 
(PR : 300-Z11-MO) 
Du lundi 1er juin au jeudi 25 juin 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
13 h à 17 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION : Jeudi 4 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Lundi 15 juin 23 h 59 

300-Z41-MO 01 0ME4 45 109 $ B-3410 

PROJET SYNTHÈSE (PA : avoir réussi ou être en voie de réussir tous 
les cours de la formation spécifique en sciences humaines) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
9 h à 12 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :   Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

340-101-MQ 01 4PH0 60 139 $ C-1642 

PHILOSOPHIE ET RATIONALITÉ 
Du 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
13 h à 17 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION : Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

340-102-MQ 01 4PH1 45 109 $ C-2540 

L'ÊTRE HUMAIN (PA : 340-101-MQ) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
8 h 30 à 11 h 30 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

340-102-MQ 02 4PH1 45 109 $ C-2540 

L'ÊTRE HUMAIN (PA : 340-101-MQ) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
13 h à 16 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

 



10 
  

COURS OFFERTS À LA SESSION ÉTÉ 2026 
Les mercredis 24 juin et 1er juillet sont des congés fériés. Il n’y a pas de cours. 

Cours Groupe Objectif Durée 
(H) Coûts Local Titre-Horaire-Date d’abandon 

340-ESB-MO 
À la session d’été, 

ce cours est 
autorisé dans tous 

les programmes 

01 4PHP 45 109 $ C-1549 

ETHIQUE ET POLITIQUE (PA : 340-102) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
8 h 30 à 11 h 30 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

340-ESB-MO 
À la session d’été, 

ce cours est 
autorisé dans tous 

les programmes 

02 4PHP 45 109 $ C-1549 

ETHIQUE ET POLITIQUE (PA : 340-102) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
13 h à 16 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

340-ESB-MO 
À la session d’été, 

ce cours est 
autorisé dans tous 

les programmes 

03 4PHP 45 109 $ C-1549 

ETHIQUE ET POLITIQUE (PA : 340-102) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
18 h 30 à 21 h 30 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

360-Z31-MO 01 0ME3 60 139 $ C-1638 

ANALYSE QUANTITATIVE EN SCIENCES HUMAINES (PR : 
300-Z21-MO) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
13 h à 17 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

305-701-MO 
(Complémentaire)  

01 000W 45 109 $ C-2524 

VOYAGE 101 : Se préparer pour un séjour à l’étranger 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
14 h à 17 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

511-703-MO 
(Complémentaire) 

01 0014 45 109 $ 
C-1554 

Lab A-3828 

INITIATION À LA PHOTOGRAPHIE 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
8 h 30 à 11 h 30 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

601-REG-MO 01 4EFP 60 139 $ C-1642 

INTRODUCTION À LA LITTÉRATURE 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
18 h à 22 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

601-101-MQ 01 4EF0 60 139 $ C-1635 

ÉCRITURE ET LITTÉRATURE (PA : 601-REG-MO) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
13 h à 17 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

601-101-MQ 02 4EF0 60 139 $ C-1635 

ÉCRITURE ET LITTÉRATURE (PA : 601-REG-MO) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
18 h à 22 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

https://www.cmontmorency.qc.ca/ColNET/complementaire/305701MO.pdf
https://www.cmontmorency.qc.ca/ColNET/complementaire/511703MO.pdf
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COURS OFFERTS À LA SESSION ÉTÉ 2026 
Les mercredis 24 juin et 1er juillet sont des congés fériés. Il n’y a pas de cours. 

Cours Groupe Objectif Durée 
(H) Coûts Local Titre-Horaire-Date d’abandon 

601-102-MQ 01 4EF1 60 139 $ C-1631 

LITTÉRATURE ET IMAGINAIRE (PA : 601-101) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
8 h à 12 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

601-102-MQ 02 4EF1 60 139 $ C-1642 

LITTÉRATURE ET IMAGINAIRE (PA : 601-101) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
8 h à 12 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

601-102-MQ 03 4EF1 60 139 $ C-1631 

LITTÉRATURE ET IMAGINAIRE (PA : 601-101) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
13 h à 17 h  
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

601-102-MQ 04 4EF1 60 139 $ C-1631 

LITTÉRATURE ET IMAGINAIRE (PA : 601-101) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
18 h à 22 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

601-103-MQ 01 4EF2 60 139 $ C-1681 

LITTÉRATURE QUEBECOISE (PA : 601-102) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
8 h à 12 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

601-103-MQ 02 4EF2 60 139 $ C-1633 

LITTÉRATURE QUEBECOISE (PA : 601-102) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
8 h à 12 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

601-103-MQ 03 4EF2 60 139 $ C-1633 

LITTÉRATURE QUEBECOISE (PA : 601-102) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
13 h à 17 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

601-103-MQ 04 4EF2 60 139 $ C-1681 

LITTÉRATURE QUEBECOISE (PA : 601-102) 
Du lundi 1er juin au mercredi 8 juillet 
Lundi, mercredi, vendredi 
13 h à 17 h 
DATE LIMITE DÉSINSCRIPTION :  Vendredi 5 juin 23 h 59 
DATE LIMITE D'ABANDON : Vendredi 19 juin 23 h 59 

 

  



 
 

OÙ S’INSCRIRE AUX COURS D’ÉTÉ? 

OÙ? 
FONCTIONNEMENT 

DU COURS 
QUAND S’INSCRIRE ? 

QUAND AURONT 
LIEU LES COURS? 

COMMENT S’INSCRIRE? LIENS POUR INFORMATIONS 

Collège 
Montmorency 

Ce sont des cours 
réguliers, en présence, 
en formule intensive. 

Du 16 février au 26 mai 
à 23h59 (sauf les 28 et 
29 avril, où le système 
d’inscription ne sera 
exceptionnellement 
pas disponible) 

Du 1er juin au 9 
juillet, selon le 
cours. 

Aller sur Col.NET, dans la section 
inscription.  

Ne pas oublier de sélectionner 
Formation continue et cours d’été, 
sinon aucun cours ne sera affiché. 

L’inscription se fait sur la base du 1er 
arrivé/1er inscrit. 

https://www.cmontmorency.qc.
ca/etudiants/cheminement-
scolaire-et-registrariat/cours-d-
ete/ 

Autres cégeps 
de la région de 
Montréal 
faisant partie 
du SRAM 

Ce sont des cours 
réguliers, 
majoritairement en 
présence, en formule 
intensive. 

Du 21 au 23 avril Horaire variable 
pouvant débuter 
dès le 27 mai et 
terminer parfois à 
la fin du mois de 
juillet, selon le 
cours et le cégep. 

 

La liste des cours offerts sera 
disponible le 6 mars sur le site du 
SRAM. 
Pour pouvoir accéder à la 
Préinscription provisoire du SRAM, 
tu dois venir rencontrer ton API (ou 
un API disponible) entre le 21 et le 
23 avril. C’est une période sans 
rendez-vous. 
Il n’y a pas de garantie d’obtenir une 
place : les étudiants des cégeps 
offrant les cours ont priorité pour 
s’inscrire.  
Lors de la préinscription, il faut payer 
le cours en entier (les frais seront 
ajoutés dans ton ColNET) et la date 
limite de paiement est le 26 avril à 
23h59.  
Il y aura remboursement si tu n’as 
pas eu ta place 

https://cours-
ete.sram.qc.ca/fr/listes 

 

https://www.cmontmorency.qc.ca/etudiants/cheminement-scolaire-et-registrariat/cours-d-ete/
https://www.cmontmorency.qc.ca/etudiants/cheminement-scolaire-et-registrariat/cours-d-ete/
https://www.cmontmorency.qc.ca/etudiants/cheminement-scolaire-et-registrariat/cours-d-ete/
https://www.cmontmorency.qc.ca/etudiants/cheminement-scolaire-et-registrariat/cours-d-ete/
https://cours-ete.sram.qc.ca/fr/listes
https://cours-ete.sram.qc.ca/fr/listes
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OÙ? 
FONCTIONNEMENT 
DU COURS 

QUAND S’INSCRIRE ? 
QUAND AURONT 
LIEU LES COURS? 

COMMENT S’INSCRIRE? LIENS POUR INFORMATIONS 

Cégep@distance L’étudiant fait ses 
travaux à son rythme, 
sans échéancier, 
uniquement à partir 
de livres.  
Il est possible de 
prendre 6 mois pour 
faire le cours et 
même de demander 
une prolongation de 
2 mois. Il y a un 
tuteur pour répondre 
aux questions, mais il 
n'y a pas de période 
d’enseignement. 
ATTENTION : tant 
que le cours n’est 
pas terminé, tu ne 
pourras pas accéder 
au cours suivant si 
c’est un cours 
préalable. 

Il est possible de s’y 
inscrire entre le 15 avril 
et le 29 juin. 

Il n’y a pas 
d’horaire de cours. 
Les cours sont 
suivis au rythme de 
l’étudiant.  
Possibilité de 
débuter à tout 
moment. 

En demandant une commandite 
(c’est à-dire, une autorisation à 
suivre un cours dans un autre 
établissement) à ton API. 

Par la suite, il faut aller sur le site du 
Cégep à distance pour s’y inscrire en 
tant qu’étudiant en commandite. 

https://www.cegepadistance.ca/  

 

Collège André-
Grasset 

Cours en présence, 
en formule intensive. 
Établissement privé. 
Donc, plus cher. 

Vérifier les dates sur le 
site web du Collège 
André-Grasset 

Fin mai à la fin juin. Avoir une commandite de son API. 

Faire la demande par courriel, avec 
une numérisation de la commandite 
en pièce jointe, à 
servicedesetudes@grasset.ca 

https://www.grasset.qc.ca/progr
ammes-detudes/cours-dete/ 

 

https://www.cegepadistance.ca/
mailto:servicedesetudes@grasset.ca
https://www.grasset.qc.ca/programmes-detudes/cours-dete/
https://www.grasset.qc.ca/programmes-detudes/cours-dete/
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OÙ? FONCTIONNEMENT 
DU COURS QUAND S’INSCRIRE ? QUAND AURONT 

LIEU LES COURS? 
COMMENT S’INSCRIRE? LIENS POUR INFORMATIONS 

Collège Brébeuf Cours en présence, en 
formule intensive. 
Établissement privé. 
Donc, plus cher. 

Vérifier les dates sur le 
site web du Collège 
Brébeuf 

Fin mai à la fin juin. Avoir une commandite de son API. 

Faire la demande par courriel, 
avec une numérisation de la 
commandite en pièce jointe, à 
secretariatDE@brebeuf.qc.ca 

Brébeuf | Collège privé Montréal 
| École secondaire | Collégial (≠ 
Cégep) 

Autres options  

Cégep de l’Outaouais : https://cegepoutaouais.qc.ca/programmes/cours-ete/  
Cégeps membres du SRACQ (Québec et Est du Québec): https://www.sracq.qc.ca/ete/bienvenue.asp 
Cégeps membres du SRASL (Saguenay-Lac-St-Jean) : https://www.srasl.qc.ca/  

 

 

mailto:secretariatDE@brebeuf.qc.ca
https://www.brebeuf.qc.ca/
https://www.brebeuf.qc.ca/
https://www.brebeuf.qc.ca/
https://cegepoutaouais.qc.ca/programmes/cours-ete/
https://www.sracq.qc.ca/ete/bienvenue.asp
https://www.srasl.qc.ca/
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